
Rassemblement  

des retraité(e)s de l’Allier  

Place d’Allier à 14 h 30 
à Moulins, à l’appel des 

Organisations de retraités 

de l’Allier 
USR-CGT, SFR-FSU, UDR-FO, FDSEA-Anraf, 

FGR-FP, Ensemble et Solidaire, UNRPA, LSR.  

ETAT d’URGENCE SOCIALE 

Assez de recul social pour les retraité(e)s 

Assez de cadeaux au patronat et au Medef 

Assez de retraité(e)s dans la misère. 

Le jeudi 10 mars 2016 

Les retraités d’aujourd’hui ont souvent été les premières victimes de la 

mondialisation capitaliste, licenciés suite aux délocalisations d’entreprises 

qui les employaient, obligés de repartir avec un plus petit salaire quand ils 

retrouvaient un travail après de longues périodes de chômage. 

 

Arrêtons ce massacre, exigeons notre dû, nous avons                

travaillé des années pour avoir une retraite décente, ce n’est 

pas pour enrichir les spéculateurs mais pour vivre dignement 

en retraite. 
 

Il est possible de bâtir une économie saine et solide sans massacrer ceux 

et celles qui ont fait la richesse du pays par leur travail. Les retraité(e)s  

d’aujourd’hui ont financé par leur travail le fonctionnement de notre         

système de protection sociale en France. 



Le 10 mars, nous revendiquerons : 
 

 Un véritable système solidaire pour l’avenir de nos retraites et de notre protection sociale. 

 L’amélioration du pouvoir d’achat des retraités par un rattrapage immédiat de 300 euros 

par mois. 

 L’indexation des pensions sur l’évolution du salaire moyen et non sur les prix. 

 Aucune pension inférieure au Smic pour une carrière complète. 

 Le retour à une revalorisation annuelle des pensions au 1er janvier de l’année prenant en 

compte l’évolution des salaires. 

 Le rétablissement de la demi-part fiscale aux veuves et veufs. 

 L’exonération fiscale de la majoration familiale (trois enfants et plus). 

 De ne pas toucher aux pensions de réversion. 

L’aumône accordée au 1er janvier 2016 de 0,1 % représente 90 centimes pour une      

pension de 900 €. Quelle honte !!! 
 

Selon l’INSEE, la pension moyenne est de 1 306 € bruts par mois et seulement            

993 €pour les femmes. Fin 2012, près d’un quart des retraités percevaient moins             

de 800 €. 

Le 10 mars 
nous exigerons : 

 

 Le développement des hôpitaux       

publics et des centres de santé à partir 

des besoins de la population. 
 

 La restauration de l’assurance maladie. 
 

 La suppression des dépassements   

d’honoraires. 
 

 L’affectation réelle de la Casa à la    

perte d’autonomie et sa suppression à 

terme par une prise en charge de cette 

compensation par la Sécurité sociale. 

Pour Vichy et Montluçon - Départ en covoiturage à : 
 

 13 h 00 - place Jean Epinat à Vichy  
 12 h 30 - parking Athanor à Montluçon 

Ne pas jeter sur la voie publique-IPNS 

Les ressources existent : 
 

 Les exonérations de cotisations        

sociales accordées au patronat ont    

représenté 30 milliards d’euros en 

2014. 
 

 La fraude fiscale prive chaque année le 

pays de 60 à 80 milliards d’euros 
 

 Une étude de la CNAV démontre que 

l’égalité salariale entre les femmes et 

les hommes apporterait 5 milliards de 

ressources supplémentaires par an au 

régime des retraites dès 2015 et        

permettrait également aux femmes     

d’avoir de meilleures pensions ! 


